
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 24 FÉVRIER 2020

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 13/02/2020,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Martial VIAL à Laurent PASTOR, Bénédicte KREBS à
Jean-Paul MOREL, Cyrille CUENOT à Norbert  SANCHEZ CANO, Bernadette CACALY à
Evelyne GRAS, Pascal GUEFFIER à Henri HOURIEZ, Thierry VACHON à Odile BEDEAU
DE L'ECOCHERE
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un  secrétaire  pris  au  sein  du Conseil :  Virginie  Sudre a  été
désigné(e).

DELIB 2020.02.24.2

OBJET : Augmentation de capital de la SEMIDAO

Le Maire expose aux membres du conseil  municipal que par délibérations en date du 6
décembre  2019,  le  Conseil  d’administration  de  la  SOCIÉTÉ  D’EXPLOITATION
MUTUALISEE  ISEROIRE  DE  DISTRIBUTION  D’EAU,  D’ASSAINISSEMENT  ET
D’ORDURES MENAGERES, SEMIDAO a arrêté le projet d’augmentation de son capital par
incorporation de réserves.

Le capital social de la SPL SEMIDAO est actuellement fixé à 663 000 euros divisé en 780
actions de 850 euros de valeur nominale chacune intégralement libérées.

Il est réparti comme suit entre les collectivités actionnaires de la SEMIDAO :

Actionnaires

Capital social : 663 000 €
(valeur nominale action : 850 €)

%
Nombre
actions

Montant (€)

Com Agglo Porte de l’Isère 
(CAPI)

96,02% 749 636 650

Syndicat Mixte Bassin de 
Bourbre

1,54% 12 10 200

Villefontaine 0,64% 5 4 250

L’Isle d’Abeau 0,51% 4 3 400



St-Quentin Fallavier 0,38% 3 2 550

Vaulx-Milieu 0,26% 2 1 700

St Jean de Bournay 0,26% 2 1 700

Four 0,13% 1 850

Syndicat Mixte Nord Dauphiné
0,13% 1 850

Heyrieux 0,13% 1 850

Total 100% 780 663 000

L’incorporation  de  réserves  s’effectuerait  par  émission  d’actions  nouvelles,  du  fait  de  la
valeur nominale de l’action déjà élevée.

Au vu des réserves, le montant de l’incorporation de réserves pourrait  être de 1 326 000
euros,  prélevées  sur  le  compte  « « report  à  nouveau,  par  émission  de  1 560  actions
nouvelles de 850 euros de valeur nominale, attribuées aux actionnaires à raison de deux
actions nouvelles pour une action ancienne.

L’incorporation de réserves profiterait à toutes les collectivités actionnaires à hauteur de leur
participation en capital social et permettrait de porter le montant du capital à un montant plus
approchant du montant des capitaux propres de la Société.

Ainsi le capital serait porté à 1 989 000 euros divisé en 2 340 actions de 850 euros de 
nominal.

Après incorporation des réserves, le capital serait réparti comme suit entre les collectivités
actionnaires :

Actionnaires

Capital social : 1 989 000 €
(valeur nominale action : 850 €)

%
Nombre
actions

Montant (€)

Com Agglo Porte de l’Isère 
(CAPI)

96,02% 2 247 1 909 950

Syndicat Mixte Bassin de 
Bourbre

1,54% 36 30 600

Villefontaine 0,64% 15 12 750

L’Isle d’Abeau 0,51% 12 10 200

St-Quentin Fallavier 0,38% 9 7 650

Vaulx-Milieu 0,26% 6 5 100

St Jean de Bournay 0,26% 6 5 100

Four 0,13% 3 2 550

Syndicat Mixte Nord Dauphiné 0,13% 3 2 550

Heyrieux 0,13% 3 2 550



Total 100% 2 340 1 989 000

Si  l’assemblée  générale  de  la  SPL SEMIDAO agrée  cette  opération,  l’augmentation  de
capital par incorporation de réserves prendra effet à la date de l’assemblée générale.

Il sera, également, proposé à l’assemblée générale des actionnaires de la SPL SEMIDAO
d’actualiser l’article 29 des statuts relatif  aux commissaires aux comptes, la loi n’exigeant
plus la désignation d’un commissaire aux comptes suppléant lorsque le commissaire aux
comptes est une société pluripersonnelle.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1524-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  l’accord  du  représentant  de  notre  collectivité  à  l’assemblée  générale  de  la
SEMIDAO sur la modification statutaire portant sur le capital social ne peut intervenir sans
une  délibération  préalable  de  votre  assemblée  délibérante  approuvant  le  projet  de
modification.

Au regard de ce qui précède, sur la base des projets de résolutions de l’assemblée générale
de la SEMIDAO et du projet de modification statutaire qui en résulte, il est proposé :

- d’approuver  le  projet  d’augmentation  de  capital  social  de  la  SPL  SEMIDAO  par
incorporation de réserves pour un montant de 1 326 000 euros ce qui portera le capital
de de 663 000  euros à 1 989 000 euros par émission de 1 560 actions nouvelles de 850
euros de valeur nominale ;

- d’approuver la  modification de l’article  6 des statuts consécutive à l’augmentation de
capital par incorporation de réserve ;

- d’approuver  la  modification  de  l’article  29  des  statuts  relative  à  l’actualisation  des
stipulations applicables à la désignation des commissaires aux comptes de la société ;

- de donner tous pouvoirs à votre représentant à l’assemblée générale de la SEMIDAO
pour porter un vote favorable aux résolutions relatives à ces modifications statutaires.

VU le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  dispositions  de l’article
L.1524-1 

VU le projet des résolutions d’assemblée générale arrêté par le Conseil d’administration de
la SEMIDAO en date du 06 Décembre 2019 et le projet de modification statutaire qui en
résulte annexés à la présente délibération,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE le projet d’augmentation de capital social de la SPL SEMIDAO par
incorporation  de  réserves  pour  un  montant  de 1 326 000€  ce  qui  portera  le
capital de 663 000€ à 1 989 000€ par émission de 1 560 actions nouvelles de
850€ de valeur nominale.

 APPROUVE  la  modification  de  l’article  6  des  statuts  de  la  SEMIDAO
consécutive à l’augmentation de capital par incorporation de réserves.

 APPROUVE la modification de l’article 29 des statuts relative à l’actualisation
des stipulations applicables à la désignation des commissaires aux comptes de



la société.

 DONNE tous pouvoirs au représentant de Saint Quentin Fallavier à l’assemblée
générale de la SEMIDAO pour porter un vote favorable aux résolutions relatives
à ces modifications statutaires sur la base du projet de modification qui sera
annexé à la présente délibération.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 24/02/2020
Publication et transmission en sous préfecture le 25 février 202025/02/2020
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20200224-lmc16554-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


